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PROGRAMME DE FORMATION 

mosphères Explosives
 Durée : 3.5h en présentiel. En INTRA (sur votre site) ou en INTER à SAINT-ELIX-LE-CHÂTEAU. 

Public visé  

Pour les opérateurs et personnel de production susceptibles d’intervenir sur les zones ATEX. 

Prérequis 

- Être âgé(e) de plus de 18 ans 
- Compréhension écrite et orale de la langue française 

Objectifs pédagogiques 

- Identifier les risques de formation d’une atmosphère explosive. 
- Connaître les bases réglementaires en rapport avec ces risques 
- Appliquer les mesures techniques et organisationnelles permettant d'empêcher l'inflammation d'une zone ATEX. 
- Appliquer les mesures de protection dans les zones à risque d'explosion. 

Contenu de la formation 

Les mécanismes de l’explosion 
- Qu’est-ce que l’explosion ? 
- La création des atmosphères explosives 
- L’inflammation des atmosphères explosives 

La règlementation ATEX Les Directives ATEX 
- Les obligations du Chef d’Entreprise 

Les interventions en zone ATEX 
- La suppression des risques de création d’une atmosphère explosive 
- L’intervention avec du matériel de sécurité ATEX 
- L’intervention avec permis de feu et contrôle d’explosimétrie 
- Les mesures complémentaires de prévention applicables 

Contrôle des connaissances 

Méthodes et moyens pédagogiques 

- Formation en présentiel avec une alternance d’exposés théoriques et pratiques. 

- Livret d’apprentissage 
- L’animation est basée sur une pédagogie active, avec des exercices pratiques et personnalisés qui permet l'ancrage en 

temps réel. 
- Vidéo-projection.  

Modalité d’évaluation et sanction de la formation 

- Questionnaire de positionnement 
- Les acquis sont évalués sous forme de QCM. 
- Un certificat de réalisation sera délivré 
- Le renouvellement de l’attestation de compétence est imposé tous les 3 ans.  

Dispositif de suivi 

- Feuille d’émargement 
- Questionnaire de satisfaction à chaud en fin de formation 
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Accessibilité aux personnes en situation de handicap (PSH) 

Le centre est totalement accessible aux personnes en situation de handicap. 
Une Référente Handicap est présente sur le centre de formation, n’hésitez pas à la contacter pour toute demande. 
 

Tarifs et modalités de financement  

Sur devis. 
Action de formation finançable auprès de votre OPCO, compte CPF (si formation éligible), France Travail, autofinancement. 

Modalités et délais d’accès à la formation 

Inscription possible jusqu’à la veille de l’action de formation, selon disponibilités.  

Pour tout renseignement, contacter SEIMA Formation BTP au 05.61.97.04.29 ou par mail à contact@seimaformationbtp.fr. 

Le + : L’organisme de formation s’engage à adapter chaque formation aux besoins réels du stagiaire. 

 


